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1. Rappel réglementaire 

 

A. Rappel des procédures antérieures 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de PONTAVERT a été approuvé par délibération du 

30 mars 2016 ; il est exécutoire depuis le 21 mai 2016. Le document d’urbanisme n’a fait 

l’objet d’aucune procédure d’évolution depuis. 

 

La commune de PONTAVERT est désormais incluse dans le périmètre du SCoT de la 

Champagne Picarde approuvé le 11 avril 2019. Le PLU doit être compatible avec ce document 

supra-communal. Par arrêté du 19/07/2022, Madame le Maire a prescrit une procédure de 

modification du PLU afin de mettre le PLU en compatibilité avec le SCoT de la Champagne 

Picarde. 

 

B. Présentation de la procédure de modification 

 

La procédure de modification d’un PLU est régie par les articles L. 153-36 à L.153-38 du Code 

de l’Urbanisme. 

 

Article L.153-36 : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 

153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

Article L.153-37 : « La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de 

modification ». 

Article L.153-38 : « Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation 

d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public 

compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 
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d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 

opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

 

Le projet communal : 

 ne change pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables ; 

 ne conduit à aucune réduction des zones délimitées en tant qu’Espaces Boisés Classés, 

zone agricole ou zone naturelle et forestière ; 

 ne conduit à aucune réduction de protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

La municipalité peut donc recourir à la procédure de modification. 

 

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables retenues en 2016 

ne sont pas remises en question. Le PADD vise à : 

 Permettre la mise en œuvre d’un ensemble de constructions ;  

 Préserver l’activité agricole en densifiant ;  

 Tenir compte des zones à risque. 

 

La procédure de modification s’inscrit bien dans le projet initial. Elle permet de renforcer la 

densité, tout en respectant les objectifs fixés initialement. 

 

Article L.153-41 : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction, résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 

 

La modification apportée au Plan Local d’Urbanisme de PONTAVERT conduit à réduire la 

surface des zones à urbaniser, ce qui soumet la procédure, à la réalisation d’une enquête 

publique. 
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Dans la pratique, l’opération se traduit par la modification du Plan de zonage et de 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

 

C. Étapes de la procédure de modification 
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2. Justifications de la procédure de modification 

du PLU de PONTAVERT 

 

La commune est désormais incluse dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) de la Champagne Picarde approuvé le 11 avril 2019. Comme rappelé par la Direction 

Départementale des Territoires dans son courrier du 26/01/20211, les PLU ont une obligation 

de compatibilité avec les SCOT. 

À ce titre, le PLU de PONTAVERT doit être modifié (ou révisé), pour respecter l’objectif de 

densité. 

 

A – Orientation de développement de l’habitat, inscrite au PADD de PONTAVERT 

Si le PLU de PONTAVERT est en de nombreux points compatible avec le SCoT de la 

Champagne Picarde, le plan, à l’échelle locale, n’impose pas une densité suffisante dans les 

zones de développement. 

Pour mémoire, dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), il est 

envisagé « d’atteindre 750 habitants d’ici une dizaine d’année » grâce à « la réalisation de 70 

logements ». Cet objectif se décline au travers : 

- La mise en œuvre des terrains disponibles au sein des zones bâties, en dents creuses : 

2,23ha pour 21 logements ; 

- L’aménagement de la zone 1AU Chemin de BEAURIEUX : 15 900m² pour 18 

logements ; 

- L’aménagement de la zone 2AU Chemin de BEAURIEUX : 22 300m² pour 39 logements. 

 

B - Objectif de densité du SCOT 

La commune de PONTAVERT est décrite au SCoT de la Champagne Picarde, comme l’un des 

pôles d’appui, dans l’armature urbaine définie :  

 

Extrait du Document d’Orientation et d’Objectifs (pages 20 et suivantes) 

« La dynamique de ces pôles devra permettre de compléter l’équilibre territorial 

recherché par l’armature territorial par une répartition sur l’ensemble du territoire de 

l’accueil de nouveaux habitants et de logements. 

(…) 

Sur ces pôles d’appui, le développement d’une offre diversifiée de logements sera 

recherché dans les futures opérations d’aménagement. 

 
1 Courrier du Directeur Départemental des Territoires informant de l’incompatibilité du PLU de PONTAVERT avec 
le SCoT de la Champagne Picarde, en date du 26/01/2021, annexé (Annexe n°1). 
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Les parties actuellement urbanisées de ces pôles de proximité devront s’étendre dans le 

cadre d’un développement urbain maîtrisé, respectueux de l’environnement et réalisé 

en continuité avec le bâti existant. » 

 

Dans le Document d’Orientation et d’Objectifs du SCoT (Prescription n°52 - page 70), la 

densité prescrite au sein des pôles d’appui est de 21 logements à l’hectare. Pour atteindre cet 

objectif dans le respect des ambitions de développement de la commune, les surfaces des 

zones à urbaniser doivent être réduites. 

 

 
 

C – Capacité d’accueil du PLU actuel 

Au PLU, sont actuellement affichées les zones suivantes : 

 

 La zone 1AU « Chemin de BEAURIEUX » 

Une zone à urbaniser est une zone naturelle, non desservies par les réseaux et destinées à 

accueillir d’urbanisation future. 

 

La zone 1AU « Chemin de BEAURIEUX » est désormais entièrement équipée et aménagée, 

suite au permis d’aménager délivré le 22/12/2016. Sept constructions sont déjà réalisées et 

deux sont en cours de réalisation. Compte tenu de son niveau de desserte, cette zone sera 

reclassée en zone urbaine UB, en cohérence avec le zonage déjà applicable sur ses abords. 
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Représentation des permis de construire délivrés par la commune, sur le secteur d’étude 

 
 

 

►Considérant le permis d’aménager de la zone 1AU, délivré antérieurement à l’approbation 

du SCOT2, la règle de densité ne peut s’appliquer à cette zone. 

Seule la zone 2AU est concernée par le renforcement de la densité. 

 

 

 La Zone 2AU « Chemin de BEAURIEUX » 

La zone 2AU a également vocation à accueillir le développement futur de PONTAVERT. 

 

Depuis l’approbation du SCoT, la règle de densité s’impose sur la zone 2AU. 

Celle-ci s’étend sur 22 300m². Elle était prévue pour accueillir 39 logements, soit une densité 

de 17,5 logements à l’hectare. 

 

Pour atteindre le niveau de 21 logements à l’hectare - dans le respect du SCOT, en 

maintenant un nombre d’habitants constants dans le respect du PADD – une surface de 

18 570m² serait suffisante. 

 

 
2 Voir annexe n°2 : Arrêté du 22/12/2016, accordant le permis d’aménager Route de Soissons. 
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Compte tenu de la desserte actuelle (Route Départementale au Nord et accroche via la Rue 

Michel Cornette), la zone sera réduite, en profondeur, au Sud et conservera la même largeur, 

reliant le bourg à l’Est et la ferme du Château, à l’Ouest. 

 

L’Identification du mur situé en limite Ouest de la zone, en tant qu’élément du patrimoine, est 

maintenue. 
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3. Incidences de la procédure de modification 

sur le PLU de PONTAVERT 

 

Les modifications apportées impliquent la correction du plan de zonage, de l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation ainsi que la mise à jour du règlement et du rapport de 

présentation. 

 

A – Modification du Plan de zonage 

Plan de zonage avant modification 
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Plan de zonage après modification 

 

 

 

B– Modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Compte tenu des modifications apportées au plan de zonage, l’OAP applicable sur ce secteur 

doit être adaptée. Le secteur de la Rue Michel Cornette parfaitement desservi et désormais 

aménagée, est classé en zone UB. L’orientation d’aménagement porte uniquement sur 

l’ancienne zone 2AU réduite et devenue 1AU ; les nouvelles modalités de desserte et 

d’aménagement sont précisées dans le document n°3. 

 

►La règle de densité du SCoT est reprise dans l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation.
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Orientation d’Aménagement et de Programmation avant modification 

 

Orientation d’Aménagement et de Programmation après modification 
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Orientation d’Aménagement et de Programmation après modification 
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C – Modification du règlement 

La transformation de l’unique zone 2AU définie au Plan Local d’Urbanisme de PONTAVERT, en 

en zone 1AU, implique le retrait de l’ensemble des dispositions applicables au sein de cette 

zone, au règlement, rendues inutiles. 

Les règles applicables en zone 1AU seront maintenues3. 

 

D – Modification du rapport de présentation 

Dans rapport de présentation, doivent être modifiées les références suivantes : 

 
 Orientations concernant l’habitat (pages 110 et suivantes) 

1. Densifier les espaces encore disponibles au sein des zones bâties, tout en ménageant le 
cadre de vie et en tenant compte du niveau des infrastructures (eau, assainissement, 
électricité, voirie) 
La zone UB regroupe les constructions réalisées : 

 Route de Craonnelle ; 
 Chemin de la Marlière ; 
 Route de Soissons ; 
 Rue du Chalet ; 
 Rue du Château ; 
 Chemin de Favery ; 
 Impasse de la Scierie ; 
 Et Rue Michel Cornette. 

 
2. Proposer des possibilités d’extension dans la continuité du bourg 
Une zone 1AU est définie au Plan Local d’Urbanisme ; elle se situe dans le prolongement du 
lotissement Michel Cornette. Ce secteur se situe dans le prolongement des réseaux existants, 
hors zone à risque. Son aménagement reste soumis au respect de l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation. 
Ses limites s’appuient : 

- Au Nord, par la Route de Soissons / Route Départementale ; 
- A l’Est, par les nouvelles habitations donnant Rue Michel Cornette ; 
- A l’Ouest, par la ferme du Château et le mur la ceinturant ; 
- La limite Sud est fixée pour définir une surface cohérente avec le projet d’ensemble du 

le territoire, en compatibilité avec le SCoT de la Champagne Picarde. 
 

 Superficie et capacité d’accueil des zones du PLU (page 128) 
Tableau récapitulatif des surfaces de chacune des zones 
 

 
3 Voir règlement de la zone 1AU, en annexe (Annexen°3). 
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Surface avant modification Surface après modification Variation 

Dénomination Surfaces Dénomination Surfaces  

Zones urbaines Zones urbaines  

Zone UA 9,84 ha Zone UA 9,84 ha - 

Zone UB 18,78 ha Zone UB 20,37 ha + 1,59 ha 

Dont secteur UBs 1,19 ha Dont secteur UBs 1,19 ha - 

Zone à urbaniser Zone à urbaniser  

Zone 1AU 1,59 ha Zone 1AU 1,72 ha +0,13 ha 

Zone 2AU 2,23 ha Zone 2AU 0 -2,23 ha 

Zone agricole Zone agricole  

Zone A 525,37 ha Zone A 525,88 ha +0,51 ha 

Zone naturelle Zone naturelle  

Zone N 779,19 ha Zone N 779,19 ha - 

Surface totale 1 337 ha Surface totale 1 337 ha - 

Espaces Boisés Classés 381,55 ha Espaces Boisés 
Classés 

381,55 ha - 

La modification permet la réduction des zones urbaines et à urbaniser de 5 100m², au profit 

de la zone agricole. 

 

Les autres documents composant le PLU demeurent inchangés. 
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4. Incidences de la modification du PLU 
de PONTAVERT sur l’environnement 

 

Le PLU approuvé en 2016 n’a fait l’objet d’aucune évaluation environnementale. 

Néanmoins, les ajustements prévus dans le cadre de la modification n’auront aucune 

incidence sur les sites Natura 2000, ni sur le milieu naturel. 

 

Conformément aux articles L.104-3 et R.104-1, la présente modification du PLU de 

PONTAVERT doit faire l’objet d’une demande au cas par cas auprès de l’autorité 

environnementale : 

 

Article L.104-3 : « Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas 

susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la 

directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures 

d'évolution des documents mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une 

nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation 

environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle 

évaluation environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière 

systématique ou après un examen au cas par cas. » 

 

Article R.104-12 : « Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation 

environnementale à l'occasion : 

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un 

site Natura 2000 ; 

2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci 

emporte les mêmes effets qu'une révision ; 

3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il 

est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 

104-33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement 

au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 

Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
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sur l'environnement. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification 

ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 

3° de l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle. » 

 

A. Le réseau Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau écologique européen dont l’objectif est de préserver la 

biodiversité en conciliant les exigences économiques, sociales, culturelles et régionales 

propres à chaque site, dans une logique de développement durable. Ce réseau est composé 

de sites naturels protégés relevant de : 

 la Directive « Oiseaux » du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 

sauvages et des milieux dont ils dépendent (Zones de Protection Spéciale - ZPS) ; 

 et de la Directive « Habitats Faune Flore » du 21 mai 1992 relative à la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (Zones Spéciales de 

Conservation - ZSC). 

 

Le réseau Natura 2000 picard compte 48 sites dont :  

 1 Site d’Importance Communautaire marin ; 

 37 Zones Spéciales de Conservation ou sites d’Importance Communautaire terrestres 

proposés au titre de la directive « Habitats » ; 

 10 Zones de Protection Spéciale, au titre de la Directive « Oiseaux ». 

 

L'ensemble de ces sites représente 4,7% du territoire de la Région, pourcentage faible au 

regard du pourcentage national (12,66%). 

 

B. Situation du territoire communal par rapport au réseau Natura 2000 

La modification du PLU n’impacte aucun site Natura 2000. Les sites les plus proches des 

limites communales de PONTAVERT sont : 

 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Collines du Laonnois oriental » à 5 

kilomètres ; 

 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Marais et Pelouses au Nord de Reims » à 5,6 

kilomètres. 
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Aucun autre site n’est inventorié à moins de 10 km des limites communales. 
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Présentation des sites Natura 2000 les plus proches 

 

La ZSC « Collines du Laonnois oriental » 

Ce site référencé FR2200395 recèle un échantillon exemplaire d’habitats du laonnois. Il 

s’étend sur 1 376ha répartis sur 30 communes de l’Aisne. 

Ce site éclaté regroupe un réseau de coteaux, de vallées et de plateaux calcaires, constituant 

un réservoir exceptionnel de diversité d’habitat et de flore, propre au laonnois. Ces habitats 

sont constitués de pelouses chaudes et sèches à caractère montagnard avec diverses lisières, 

fourrés, et pré-bois riches en orchidées. La diversité des milieux naturels entraîne un intérêt 

biologique remarquable. On y retouve de nombreuses espèces animales d’intérêt 

communautaire : 

 Le cuivré des marais ; 

 Des chauves-souris. 

 

La ZSC « Marais et Pelouses au Nord de Reims » 

Cette Zone Spéciale de Conservation s’étend sur 381 hectares en Champagne-Ardenne, de 

marais et de pelouses sur calcaires et marnes du Tardenois. 

Au Nord de Reims, à la base de la série du tertiaire, il existe un niveau sableux. Dans les 

secteurs boisés et à l'occasion de clairières se développent des pelouses sur sables. Le 

substrat y est plus ou moins décalcifié, ce qui permet une différenciation floristique 

importante. On observe alors des pelouses sur sables enrichis en calcaire, des pelouses sur 

sables décalcifiés, avec des faciès plus ou moins fermés, et en mosaïque des groupements 

d'annuelles. 

La végétation possède plusieurs espèces protégées. La faune entomologique est variée, et 

l'on observe une très interessante population d'Agrion de Mercure. 

 

C. Impacts de la procédure de modification du PLU sur l’environnement 

 

Zone touchée Description du type d'incidences 
Estimation de la nature et de 

l'ampleur des incidences 

Continuités écologiques et patrimoine naturel 

Natura 2000 
Aucun site Natura 2000 n’est 
présent sur le territoire communal. 

Le site n’est concerné par aucun 
inventaire. La zone de 
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Les sites les plus proches se 
trouvent : 
- A 5km : la ZSC Collines du 

Laonnois oriental, sur la 
commune de Chermizy-Ailles. 

- A 5,6km : la ZSC Marais et 
Pelouses au Nord de Reims, sur 
la commune voisine de Cormicy 
(51). 

développement était déjà prévue 
au PLU actuel. Au contraire, pour 
respecter les principes de densité 
du SCoT, sa surface est réduite 
dans le cadre de la présente 
modification. 
Aucune incidence. 

 

ZNIEFF 

Le territoire communal de 
PONTAVERT est concerné par les 
inventaires suivants :  
- La ZNIEFF de type 1 « Marais du 

Temple » ; 
- La ZNIEFF de type 1 « Bois des 

Buttes et Marais de Ligny » ; 
- La ZNIEFF de type 1 « Marais du 

temple » ; 
- La ZNIEFF de type 1 « Massif 

forestier du Beau Marais / 

Le secteur d’étude n’est pas 
concerné par ces inventaires. 
Aucune incidence. 
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Neuville / Couleuvres » ; 
- La ZNIEFF de type 2 « Collines du 

Laonnois et du Soissonnais 
septentrional ». 

Espaces Naturels 
Sensibles 

La commune de PONTAVERT est 
concernée par deux Espaces 
Naturels Sensibles : 
- Le lit mineur de l’Aisne en amont 

de Celles-sur-Aisne (So 011) : 
Tronçon de la rivière Aisne à fort 
intérêt piscicole (présence de22 
espèces de poissons) ; 

- Les collines du Laonnois (Gl 
101) : Diversité exceptionnelle 
de milieux dont les pelouses 
calcicoles, pelouses sur sables 
calcaires.  

Le secteur d’étude n’est pas 
concerné par ces inventaires. 
Aucune incidence. 

 

Zones humides 
Des zones à dominante humide ont 
été identifiées sur le territoire 
communal de PONTAVERT. 

Le secteur d’étude n’est 
concerné ni par des zones 
humides avérées, ni par des 
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zones humides potentielles. 
Aucune incidence. 

 

Patrimoine culturel et paysager 

Site classé, Site 
inscrit, Éléments 

majeurs du 
patrimoine bâtis 

Aucun monument classé n’est 
identifié à PONTAVERT. 

Aucune incidence. 

Risques et nuisances 

Risques naturels 

 La commune est concernée par 
le Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation et Coulées 
de boue de la Vallée de l’Aisne – 
Secteur Amont approuvé le 5 
octobre 2009. 

 Le territoire est concerné par 
l’aléa « retrait et gonflement des 
argiles » ; il est fort localement 

Le secteur d’étude n’est pas 
concerné par ces aléas. 
Aucune incidence. 
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au niveau du Bois de Bois Marais 
et faible voire nul sur le reste du 
territoire. 

 La commune n’est pas exposée 
aux risques dus aux cavités 
souterraines, ni aux 
mouvements de terrain. 

Risques 
technologiques 

Un site industriel est recensé sur le 
territoire ; il s’agit d’une carrière 
située à l’Est du territoire4. 

Aucune incidence. 

Servitudes et 
contraintes 

Le territoire est concerné par les 
servitudes suivantes : 
Servitude A4 : Cette servitude 
concerne les terrains riverains des 
cours d’eau non domaniaux ou 
compris dans l’emprise du lit de ces 
cours d’eau. Elle permet le libre 
passage des engins mécaniques sur 
les berges et dans le lit des cours 
d’eau suivants :  
 Le Ru de Beaurepaire ;  
 Le Ru des Marais du Temple ;  
 Le Ru de Dame Sibile. 

Servitude EL3 : Une servitude de 
marchepied s’applique sur les deux 
rives de la rivière Aisne, sur une 
largeur de 3,25 mètres depuis la 
crête de berge. 
Servitude PT2 : Elle concerne 
l’établissement, l’entretien et le 
fonctionnement des lignes 
téléphoniques et télégraphiques. 
Servitude AS1 : L’arrêté préfectoral 
du 27 mai 2013 a institué une 
servitude d’utilité publique relative 
à la protection du captage en eau 
potable, présent sur le territoire. 
Servitude PM1 : Cette servitude 
résulte du plan d’exposition aux 
risques naturels prévisibles exposés 
au préalable face aux risques 
d’inondation et de coulées de boue. 
Servitude aérienne de dégagement 
(T7) : Le territoire national est grevé 

Aucune incidence. 

 
4 Ferme de la Pêcherie. 
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par des servitudes aéronautiques 
établies à l'extérieur des zones de 
dégagement. 

 

 

Rappelons que la modification du PLU de PONTAVERT porte sur : 

- L’intégration de la zone de développement 1AU, en zone urbaine UB, compte tenu de 

sa réalisation ; 

- La réduction de la zone 2AU, dans le respect des règles de densité du SCOT de la 

Champagne Picarde. 

 

Compte tenu de la nature et de l’importance des corrections apportées au PLU, la 

modification du PLU de PONTAVERT n’aura aucun impact sur les sites Natura 2000, ni sur 

l’environnement proche, pour les raisons suivantes : 
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- La procédure de modification s’inscrit dans le PADD, défendu par les élus lors de 

l’élaboration du PLU, dans le respect du code de l’urbanisme ; 

- La modification vise la prise en compte des objectifs de densité prescrit dans le SCoT 

de la Champagne Picarde approuvé le 11 avril 2019 ; 

- La modification concerne le plan de zonage, avec la réduction de la surface de la zone 

2AU, au profit de la zone agricole ; 

- La modification ne conduit à la destruction d’aucun milieu naturel ; 

- La modification ne touche aucun espace boisé ; 

- Si des zones humides à enjeu sont identifiées sur le territoire, elles ne sont pas 

impactées par la présente modification. 

 

La modification du PLU n’aura aucun impact direct, ni indirect sur les espèces et les habitats 

qui ont justifié la désignation des sites Natura 2000 ; ces milieux ne subiront aucune 

destruction, ni détérioration susceptibles d’être engendrées par la modification du document 

d’urbanisme. 

 

Cette modification ne présente aucune incidence négative sur les thématiques 

environnementales. 
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Annexes 

Annexe n°1 : Lettre du Directeur Départemental des Territoires informant de l’incompatibilité 

du PLU de PONTAVERT avec le SCoT de la Champagne Picarde, en date du 26/01/2021 
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Annexe n°2 : Arrêté du 22/12/2016, accordant le permis d’aménager Route de Soissons 
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Annexe n°3 : Extrait du règlement du PLU applicable en zone 1AU 
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